
 

 

  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2025 

 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 24 septembre à 18h30, le conseil municipal régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal sous la présidence de Chantal CALVET, Maire. 
 
Présents : GLORIES Marc, MONÉ Henri, MONÉ Olivier, GOURBIN Thomas, DANJON Anne-Renée, OLIVARI Jeannine 
Absent : LABRIC Sébastien 
 
Secrétaire de séance : Marc GLORIES 
 
Date de la convocation : 17 septembre 2025 
 
La séance a débuté en présence de public 
 
Mme Le Maire donne lecture du Procès-verbal de la séance précédente qui est approuvé à l'unanimité par les membres 
présents. 
 

ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE 2024 
 
Mme, le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article 
L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’eau potable. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et 
faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 
du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de 
l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, 
être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de 
l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

Après présentation de ce rapport,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
 

Par 7 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstentions / A l’unanimité des membres présents  
 
 ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable  
 DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
 DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 
 DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 
 
 



 

 

 
ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2024 
 
Mme, le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article 
L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et 
faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 
du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de 
l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, 
être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de 
l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ce rapport,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
 

Par 7 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstentions / A l’unanimité des membres présents  
 
 ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  
 DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
 DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 
 DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 
  
    
Affaires diverses : 
 
DECLARATION D’INTENTION D’ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION SANTE  
 
Madame le Maire envisage d’adhérer à la convention de participation mise en place par le cdg 66 pour le risque santé et 
souhaite mettre en place une participation financière.  
Cette déclaration d’intention sera confirmée lors d’un prochain conseil municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
 

Par 7 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstentions / A l’unanimité des membres présents  
 
 D’ACCEPTER l’intention d’adhérer à la convention de participation de santé 
 
 
 
Séance levée à 20h00 


